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Cameroun 
 

Loi de finances pour 2006 
(Dispositions fiscales) 

 
Loi n°2005/008 du 29 décembre 2005 

 
 
 
[NB - Dispositions fiscales de la loi n°2005/008 du 29 décembre 2005 portant loi de finances de la République 
du Cameroun pour l’exercice 2006] 
 
 
Les dispositions des articles 1, 3, 6, 7, 8, 9, 18, 52, 58, 61, 69, 73, 85, 91, 128, 132, 142, 150, 247 bis, 342, 543, 
577, 578, 579, 580, 581, 582, 583, 584, 595, 599 ; L6, L19, L36 L53, L58, L59, L60, L65, L68, L82, L116, 
L1l7, L118, Ll19, L121, L141 et L145 du CGI sont modifiées et/ou complétées ainsi qu’il suit : 
 
 

Livre 1 - Des différents  
types d’impôts et taxes 

 
 
Art.1.- (…) 5) Pour le présent code au lieu de : 
• Directeur des Impôts, lire Directeur Général 

des Impôts ; 
• Direction des Impôts, lire Direction Générale 

des Impôts. 
 
Art.3.- Sous réserve des dispositions de l’article 4 
ci-dessous et des régimes fiscaux particuliers, sont 
passibles de l’impôt sur les sociétés : 
 
1) les sociétés par actions même unipersonnelles, 
les sociétés à responsabilité limitée (SARL) même 
unipersonnelles, les sociétés de fait, les sociétés 
coopératives et les établissements ou organismes 
publics : 
• quel que soit leur objet, les sociétés anonymes 

même unipersonnelles, les sociétés à responsa-
bilité limitée même unipersonnelles, les socié-
tés de fait, les sociétés coopératives et leurs 
unions ; 

 
Le reste sans changement. 
 
Art.6.- (…) 3) Les stocks sont évalués au coût réel 
d’acquisition ou de production du bien. Si la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur d’entrée, la 
dépréciation est constatée par le biais de la provi-

sion pour dépréciation de stocks. Les travaux en 
cours sont évalués au coût réel. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.7.- Le bénéfice net imposable est établi sous 
déduction de toutes charges nécessitées directement 
par l’exercice de l’activité imposable au Cameroun 
et notamment : (…) 
 
D- Amortissements 
 
Matériel de Transport 
 
Voies de chemin de fer : 
• Rail : 5 % 
• Traverses bois : 6,67 % 
• Traverses bi block : 5 % 
• Traverses aciers : 5 % 
• Ballast : 10 % 
• Plateforme : 5 % 
• Voies de chemin de fer mises en concession : 

1 % 
• Wagons de transport : 5 % 
 
Ouvrages d’art : 
• Buses, dalots, talus, OA en terre : 6,67 % 
• Ponts, Tunnels, Viaducs : 5 % 
• Passages à niveaux : 5 % 
• Ouvrages d’art mis en concession : 2 %. 
 
Locomotives : 
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• Acquisitions neuves ou moins de 10 ans : 5 % ; 
 
Réhabilitation : 
• Corps de la locomotive : 5 % ; 
• Moteurs diesel : 5 % ; 
• Moteurs de traction : 5 % ; 
• Révision générale locomotives CC : 8,33 % ; 
• Révision générale locomotives BB : 12,50 % ; 
• Révision limitée locomotives CC : 16,67 % ; 
• Révision limitée locomotives BB : 25 %. 
 
Autorails d’occasion : 10 %. 
 
Engins de voie : 5 %. 
 
Autres matériels utilisés dans le cadre de l’activité 
ferroviaire : 
• Radios et modems : 15 % ; 
• Antennes, faisceaux et signalisation, passages 

à niveau : 20 % ; 
• Matériels de télécommunications et de signali-

sation mis en concession : 5 %. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.8.- Supprimé. 
 
Art.9.- Les plus-values autres que celles réalisées 
sur les marchandises résultant de l’attribution gra-
tuite d’actions, de parts bénéficiaires, de parts so-
ciales ou d’obligations, à la suite de la fusion des 
sociétés anonymes même unipersonnelles, à res-
ponsabilité limitée même unipersonnelles, sont 
exonérées de l’impôt frappant les bénéfices réalisés 
par ces sociétés, à condition que la société absor-
bante ou nouvelle ait son siège social au Cameroun 
ou dans un autre Etat de la CEMAC. 
 
Art.18.- 1) Pour l’assiette du présent impôt, les 
contribuables sont tenus de souscrire une déclara-
tion des résultats obtenus dans leur exploitation au 
cours de la période servant de base à l’imposition 
au plus tard le 15 mars. Ladite déclaration est pré-
sentée conformément au système comptable 
OHADA. 
 
2) En ce qui concerne les entreprises soumises à 
l’impôt sur les sociétés et qui relèvent de la struc-
ture chargée de la gestion des Grandes Entreprises, 
la déclaration susvisée est souscrite auprès de ladite 
structure. 
 
3) Les redevables doivent en outre fournir obliga-
toirement les documents établis conformément au 
plan comptable de l’OHADA. 
 

4) Les entreprises qui relèvent de la structure char-
gée de la gestion des Grandes Entreprises doivent 
également fournir le relevé des participations 
qu’elles détiennent dans d’autres sociétés de capi-
taux lorsque ces participations excèdent 25 % de 
leur capital social. 
 
5) Demeurent également soumises à ces obliga-
tions, les personnes morales n’ayant pas opté pour 
l’impôt sur les sociétés ou qui en sont exonérées. 
 
Art.52.- 1) Le bénéfice imposable des contribua-
bles soumis au régime de base prévu à l’article 61 
ci-dessous est constitué par le résultat 
d’exploitation découlant de leur comptabilité selon 
le système minimal de trésorerie. 
 
En cas d’absence de déclaration ou de comptabilité, 
l’assiette de l’impôt est déterminée par application 
au chiffre d’affaires reconstitué par l’Adminis-
tration selon les éléments réels en sa possession, du 
taux de bénéfice fixé par décret. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.58.- Le bénéfice imposable des contribuables 
soumis au régime de base est déterminé dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l’article 52-
1 ci-dessus. 
 
Art.61.- 1) Relèvent du régime de base : les entre-
prises individuelles qui réalisent un chiffre 
d’affaires annuel hors taxes compris entre 
15.000.000 et 50.000.000 FCFA. 
 
(…) 2) Relèvent du régime simplifié : les entrepri-
ses individuelles qui réalisent un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes supérieur à 50.000.000 et jusqu’à 
100.000.000 FCFA. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.69.- (…) Le minimum de perception susvisé 
est porté à 1,5 % pour les contribuables ne relevant 
pas d’un régime réel d’imposition. 
 
Art.73.- 1) Les contribuables soumis au régime de 
base doivent tenir une comptabilité conformément 
au système minimal de trésorerie prévu par le droit 
comptable OHADA. 
 
2) Les contribuables soumis au régime simplifié 
doivent tenir une comptabilité conformément au 
système comptable allégé prévu par le droit comp-
table OHADA ; 
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3) Les contribuables soumis au régime du réel doi-
vent tenir une comptabilité conformément au sys-
tème comptable normal prévu par le droit compta-
ble OHADA et respectant les prescriptions de 
l’article 19 du présent Code. 
 
Art.85.- (…) 1) Il est reversé à la Recette des Im-
pôts du lieu du siège social de la personne qui a 
effectué la retenue dans les 15 jours qui suivent la 
date de mise en paiement de ces produits. 
 
En tout état de cause, et conformément aux disposi-
tions de l’article 146 de l’Acte Uniforme OHADA 
relatif au droit des sociétés et du GIE, les dividen-
des mis en distribution par l’assemblée générale 
sont réputés mis à la disposition des bénéficiaires 
dans un délai de neuf mois après la clôture de 
l’exercice, sauf prolongation accordée par le Prési-
dent du tribunal territorialement compétent. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.91.- (…)  
1) Régime de base : un acompte de 1,5 % du chiffre 
d’affaires réalisé au cours du trimestre est payé au 
plus tard le 15 du mois qui suit la fin de chaque 
trimestre, sur la base d’une déclaration dont l’im-
primé est fourni par l’Administration qui en accuse 
réception. 
 
(…) Les dispositions prévues à l’article 21 du pré-
sent Code, relatives au précompte sur achat sont 
également applicables à l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques. Toutefois le précompte susvi-
sé est porté à 1,5 % pour les achats effectués par les 
contribuables ne relevant pas d’un régime réel 
d’imposition. 
 
Art.128.- (…) 6) les biens de première nécessité 
figurant à l’annexe I notamment : 
• les pesticides, produits d’élevage et de pêche 

utilisés par les producteurs ; 
• les petits matériels de pêche, les semences, les 

engins et matériels agricoles ainsi que les piè-
ces détachées destinées aux usines de fabrica-
tion de ces engins et matériels. 

 
Art.132.- (…) 2) Sont imposables selon le régime 
simplifié les personnes physiques réalisant un chif-
fre d’affaires annuel hors taxes compris entre 
50.000.000 et 100.000.000 FCFA. 
 
Elles peuvent opter pour le régime du réel ; l’option 
est irrévocable pour une période de trois ans et em-
porte également option pour le même régime en 
matière d’impôts directs. Elles doivent notifier leur 
choix au Chef de Centre des Impôts territoriale-

ment compétent avant le 1er février de l’année 
d’imposition. 
 
3) Sont imposables selon le régime de base, les 
personnes physiques réalisant un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes compris entre 15.000.000 et 
50.000.000 FCFA. 
 
Elles peuvent opter pour le régime simplifié ; 
l’option est irrévocable pour une période de trois 
ans et emporte également option pour le même ré-
gime en matière d’impôts directs. Elles doivent 
notifier leur choix au chef de Centre des Impôts 
territorialement compétent avant le 1er février de 
l’année d’imposition. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.142.- 1) Les taux de TVA et du Droit 
d’Accises sont fixés de la manière suivante : 
 
(…) b) Droit d’Accises : 
• taux général : 25 % ; 
• taux réduit : 12,5 %. 
 
(…) 3) Le taux général de la TVA s’applique à 
toutes les opérations non soumises au taux zéro. 
 
(…) 5) Le taux général du Droit d’Accises 
s’applique aux biens figurant à l’annexe II de la 
présente loi autres que les véhicules de tourisme 
d’une cylindrée supérieure ou égale à 2000 cm3. 
 
6) Le taux réduit du Droit d’Accises s’applique aux 
véhicules de tourisme d’une cylindrée supérieure 
ou égale à 2000 cm3. 
 
Art.150.- Les assujettis à la TVA doivent : 
 
(…) 2) pour les assujettis relevant du régime de 
base, tenir une comptabilité conformément au sys-
tème minimal de trésorerie prévu par le droit comp-
table OHADA ; 
 
3) pour les assujettis relevant du régime simplifié, 
tenir une comptabilité conformément au système 
comptable allégé prévu par le droit comptable 
OHADA ; 
 
4) pour les assujettis relevant du régime du réel, 
tenir une comptabilité conformément au système 
comptable normal prévu par le droit comptable 
OHADA. 
 
Le reste sans changement. 
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Annexe 1 - Liste des biens de première nécessité 
exonerés de TVA 
 
28.34.21.10 : supprimé 
28.35.24.10 : supprimé 
28.42.90.10 : supprimé 
 
Annexe 2 - Liste des produits soumis au droit 
d’accises 
 
20.09 Jus de fruits naturels 
22.01 à 22.02 Boissons gazeuses et eaux 

minérales 
22.03.00.00 Bières de malt 
22.04 Vins de raisins frais - toute la 

position tarifaire 
22.05 Vermouths et autres vins de 

raisins frais 
22.06.00.00 Autres boissons fermentées 

(cidre, poiré, hydromel par 
exemple) 

22.08 20.00 à 
22.08.90.92 

Eaux-de-vie, whiskies, rhum, 
gin et spiritueux, etc. à 
l’exception de : 2208 90 10 
alcool éthylique non dénaturé 

24.02 Cigares, cigarillos et cigaret-
tes, en tabac ou en succéda-
nées de tabacs 

24.03.99.10 Tabac à mâcher et à priser 
24.03.99.90 Autres tabacs fabriqués 
16.02.20.10 Foie gras 
16.04.30.00 Caviar et ses succédanés 
03.02.12.00 Saumons du Pacifique, de 

l’Atlantique et du Danube 
frais ou réfrigérés 

03.02.19.00 Autres saumons 
03.03.11.00 Saumons rouges congelés 
03.03.19.00 Autres saumons du Pacifique 

congelés 
03.03.22.00 Saumons de l’Atlantique 

congelés 
03.05.41.00 Saumons du Pacifique, de 

l’Atlantique et du Danube 
séchés, salés ou en saumure 

71.01.10.00 à 
71.05.90.00 

Perles fines, pierres précieu-
ses 

71.06.10.00 à 
71.12.90.00 

Métaux précieux 

71.13.11.00 à 
71.17.90.00 

Bijouteries 

87.03.23.91.00 à 
87.03.24.90.01 
87.03.32.91.00 à 
87.03.33.90.01 

Véhicules de tourisme à mo-
teur à explosion d’une cylin-
drée supérieure ou égale à 
2000 cm3 

 
Le reste sans changement. 

 
Art.247 bis.- 1) Nul n’est autorisé à exporter les 
bois transformés, les grumes et les produits fores-
tiers non ligneux, spéciaux et médicinaux s’il ne 
justifie au préalable du paiement : 
• des taxes forestières internes notamment la 

redevance forestière annuelle, la taxe d’abat-
tage et la taxe d’entrée usine pour les bois en 
grumes et débités ; 

• de la taxe de régénération pour les produits 
forestiers non ligneux, spéciaux et médicinaux. 

 
2) Les bois sciés n’ayant pas acquitté les taxes vi-
sées à l’alinéa 1 ci-dessus, sont astreints, lors de 
leur exportation, au paiement des dites taxes avec 
application d’un taux spécifique de 2,5 % pour la 
taxe d’entrée usine. 
 
3) Les taxes visées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, 
lorsqu’elles ne sont pas acquittées spontanément, 
sont majorées d’une pénalité de 400 %, et recou-
vrées le cas échéant avant l’exportation des pro-
duits concernés par des entreprises collectrices dont 
la liste est arrêtée par le Ministre en charge des 
Finances. 
 
4) Dans tous les cas, l’exportation des produits sus-
cités ne peut être autorisée que sur présentation 
d’un quitus fiscal dûment signé par l’Adminis-
tration fiscale. 
 
5) Les entreprises visées à l’alinéa 3 ci-dessus sont 
solidairement responsables du paiement des taxes 
dues avec le débiteur de celles-ci en cas d’expor-
tation illégale. 
 
Art.342.- Sont soumis au taux moyen : 
 
(…) 10) Les marchés et commandes publics de 
montant inférieur à 5 millions, payés sur le budget 
de l’Etat, des collectivités territoriales décentrali-
sées et des établissements publics. 
 
Art.543.- Sont soumis : 
 
(…) c) Au taux moyen de 5 %. 
 
(…) Les marchés et commandes publics de mon-
tant inférieur à 5 millions, payés sur le budget de 
l’Etat, des collectivités territoriales décentralisées 
et des établissements publics, administrations et 
entreprises du secteur public et parapublic. 
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Taxe foncière sur les  
propriétés immobilières 

 
 
Section 1 - Champ d’application 
 
Art.577.- 1) La taxe sur la propriété foncière est 
due annuellement sur les propriétés immobilières, 
bâties ou non, situées au Cameroun, dans les Chefs 
lieux d’unités administratives. 
 
Relèvent également de la taxe sur la propriété fon-
cière, les propriétés immobilières ci-dessus lors-
qu’elles sont situées dans les agglomérations béné-
ficiant d’infrastructures ou de services urbains tels 
que définis ci-dessous. 
 
Par infrastructures et services urbains, il faut enten-
dre les réseaux de voies carrossables ou bitumées, 
d’adduction d’eau, d’électricité et/ou de téléphone. 
 
2) Est redevable de la taxe sur la propriété foncière, 
toute personne physique ou morale propriétaire 
d’immeuble(s) bâti(s) ou non bâti(s), y compris tout 
propriétaire de fait. 
 
 
Section 2 - Exonérations 
 
Art.578.- Sont exonérées de la taxe sur la propriété 
foncière, les propriétés appartenant : 
• à l’Etat, aux collectivités territoriales décentra-

lisées et aux établissements publics n’ayant pas 
un caractère industriel et commercial ; 

• aux organismes confessionnels et aux associa-
tions culturelles ou de bienfaisance déclarées 
d’utilité publique, en ce qui concerne leurs 
immeubles affectés à un usage non lucratif ; 

• aux entreprises industrielles, agricoles, 
d’élevage et de pêche en ce qui concerne leurs 
constructions à usage d’usine, de hangars ou de 
magasins de stockage, à l’exception des cons-
tructions à usage de bureau qui y sont érigées ; 

• aux organismes internationaux ayant signé un 
accord de siège avec le Cameroun ; 

• aux représentations diplomatiques, sous ré-
serve de réciprocité. 

 
Sont également exonérés, les terrains exclusive-
ment affectés à l’agriculture, à l’élevage et/ou à la 
pêche. 
 
 
Section 3 - Fait générateur 
 

Art.579.- 1) Le fait générateur de la taxe sur la 
propriété foncière est constitué par la propriété de 
droit ou de fait d’un immeuble. 
 
2) La taxe sur la propriété foncière est exigible le 
1er janvier de l’année d’imposition. Elle doit être 
acquittée spontanément au plus tard le 15 mars, sur 
déclaration du redevable ou de son représentant. 
 
 
Section 4 - Détermination de l’assiette 
 
Art.580.- La taxe sur la propriété foncière est as-
sise sur la valeur des terrains et des constructions 
telle que déclarée par le propriétaire. 
 
A défaut de déclaration ou en cas de minoration, la 
valeur administrative de l’immeuble déterminée 
conformément aux dispositions de l’article 546 bis 
du présent Code, sert de base à l’imposition. 
 
Art.581.- 1) Le taux de la taxe sur la propriété fon-
cière est fixé à 0,1 %. 
 
2) La taxe en principal déterminée par application 
du taux prévu à l’alinéa 1er ci-dessus, est majorée 
de 10 % au titre des centimes additionnels commu-
naux, réservés directement à la commune du lieu de 
situation de l’immeuble. 
 
 
Section 5 - Lieu d’imposition 
 
Art.582.- La déclaration de la taxe sur la propriété 
foncière est souscrite et l’impôt payé auprès du 
Centre des impôts du lieu de situation de 
l’immeuble. 
 
Toutefois, les entreprises relevant de la structure 
chargée de la gestion des Grandes Entreprises dé-
clarent et payent la taxe sur la propriété foncière 
relative à leurs propriétés auprès de cette structure. 
 
 
Section 6 - Obligations spécifiques 
 
Art.583.- 1) Les actes portant hypothèque, muta-
tion de propriété ou de jouissance en matière im-
mobilière ne peuvent recevoir la formalité de 
l’enregistrement que sur justification du paiement 
régulier de la taxe sur la propriété foncière. 
 
Toute immatriculation au registre de la conserva-
tion foncière est conditionnée par la production 
d’une quittance de règlement de la taxe sur la pro-
priété foncière ou la présentation d’un certificat de 
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non imposition délivré par le service des impôts 
compétent. 
 
2) Les redevables de la taxe sur la propriété fon-
cière autant que les personnes exonérées sont tenus 
de déposer au service des impôts territorialement 
compétent un double des titres de propriétés, des 
permis de bâtir, des devis de construction et autres 
documents assimilés, dans le mois qui suit la date 
de leur délivrance. 
 
Les services émetteurs des documents susvisés sont 
également tenus d’en adresser copie au service des 
impôts compétent, dans les trois mois de leur éta-
blissement. 
 
Lorsque les documents susvisés sont établis au nom 
d’une collectivité, les co-indivisaires sont solidai-
rement responsables du paiement de l’impôt assis 
au nom de leur mandataire. La même procédure est 
appliquée dans le cas des immeubles acquis en co-
propriété. 
 
Art.584.- Les procédures d’assiette, de contrôle, de 
recouvrement, de contentieux ainsi que les obliga-
tions générales et les sanctions applicables en ma-
tière de taxe sur la propriété foncière sont celles 
prévues par le Livre des Procédures Fiscales. 
 
 
Art.595.- Sont exonérés du droit de timbre sur les 
automobiles : 
 
(…) 2) les véhicules dont les propriétaires bénéfi-
cient du privilège diplomatique ou consulaire ainsi 
que les véhicules en admission temporaire exclusi-
vement utilisés dans le cadre des projets de coopé-
ration internationale ; 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.599.- Le redevable de la taxe est la personne 
physique ou morale propriétaire du véhicule. 
 
Toutefois, lorsqu’une personne morale met un vé-
hicule à la disposition d’une personne physique, le 
redevable de la taxe est l’utilisateur du véhicule en 
cause. 
 
Le reste sans changement. 
 
 

Livre des procédures fiscales 
 
 
Art.L.6.- Les registres de transfert d’actions et 
d’obligations, les feuilles de présence et les procès-

verbaux d’assemblées générales et de conseils 
d’administration, le rapport de gestion dûment ap-
prouvé par les actionnaires ou les associés, éven-
tuellement les conventions réglementées ainsi que 
les rapports des commissaires aux comptes doivent 
être présentés à toute réquisition du service des 
impôts. 
 
Les entreprises sont également astreintes à produire 
à toute réquisition de l’Administration fiscale, le 
livre général des procédures de contrôle interne, le 
livre spécifique des procédures et de l’organisation 
comptable ainsi que le livre spécifique des procé-
dures et de l’organisation informatique. 
 
Art.L.19.- Lorsque la comptabilité est tenue au 
moyen de systèmes informatisés, l’organisation 
comptable doit recourir à des procédures qui per-
mettent de satisfaire aux exigences de régularité et 
de sécurité requises en la matière, dans les formes 
et conditions prévues par l’article 22 de l’Acte Uni-
forme OHADA portant organisation et harmonisa-
tion des comptabilités des entreprises. 
 
Dans ce cas, l’Administration fiscale est habilitée à 
requérir, conformément aux dispositions de l’article 
L.18 ci-dessus, les conseils techniques d’experts 
aux fins de procéder à des tests sur le matériel 
même qui héberge l’exploitation et à vérifier : 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.L36.- Lorsque la vérification au titre d’un 
exercice fiscal donné, au regard d’un impôt ou taxe 
ou d’un groupe d’impôts ou taxes est achevée, 
l’Administration ne peut procéder à une nouvelle 
vérification pour ces mêmes impôts ou taxes sur le 
même exercice fiscal. 
 
Toutefois, l’Administration conserve son droit de 
reprise au regard de ces impôts et taxes. Elle est en 
droit de rectifier, dans le délai de reprise, les bases 
précédemment notifiées, sous la seule réserve que 
les modifications proposées ne résultent pas de 
contestations faites à l’occasion d’investigations 
supplémentaires dans la comptabilité de l’entre-
prise. 
 
En outre, lorsque l’Administration Fiscale a déposé 
une plainte pour agissements frauduleux, elle peut 
procéder à une nouvelle vérification. 
 
Art.L.53.- 1) L’avis de mise en recouvrement et le 
titre de perception constituent des titres exécutoires 
pour le recouvrement forcé des impôts, droits et 
taxes. 
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2) L’avis de mise en recouvrement est établi et no-
tifié au contribuable lorsqu’une déclaration liquida-
tive n’est pas accompagnée de moyens de paiement 
ou suite au dépôt d’une déclaration non liquidative, 
ou de la dernière pièce de procédure dans le cas 
d’un contrôle. 
 
L’avis de mise en recouvrement rendu exécutoire 
par le Chef de Centre des Impôts territorialement 
compétent, est pris en charge par le Receveur des 
Impôts rattaché. 
 
Le Receveur des Impôts notifie l’avis de mise en 
recouvrement au contribuable qui dispose d’un 
délai de quinze jours pour acquitter sa dette. 
 
3) Le titre de perception est rendu exécutoire par le 
tribunal territorialement compétent et pris en 
charge par le Receveur des Impôts de rattachement 
qui le notifie au contribuable. Celui-ci dispose d’un 
délai de quinze jours à compter de la date de notifi-
cation pour s’acquitter de sa dette. 
 
Art.L.58.- La mise en demeure valant commande-
ment de payer contient, à peine de nullité, les 
références de l’avis de mise en recouvrement en 
vertu duquel les poursuites sont exercées, avec le 
décompte détaillé des sommes réclamées en 
principal et pénalités. Elle est revêtue de la mention 
« le présent commandement emporte obligation de 
paiement de la dette concernée dans un délai de 
huit jours, faute de quoi, il sera procédé à la saisie 
de vos biens meubles. » 
 
Art.L.59.- Si la mise en demeure valant comman-
dement de payer n’a pas été suivie de paiement 
dans les huit jours suivant sa réception par le 
contribuable, le Receveur des Impôts territoriale-
ment compétent, engage d’autres mesures que sont 
la saisie et la vente. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.L.60.- A l’expiration du délai de huit jours 
après la réception par le contribuable du comman-
dement de payer, le porteur de contraintes procède 
à la saisie des biens meubles appartenant au débi-
teur. La saisie est pratiquée dans les conditions 
prescrites par l’Acte Uniforme OHADA portant 
organisation des procédures simplifiées de recou-
vrement et des voies d’exécution. 
 
Art.L.65.- A défaut de paiement des impôts, taxes 
et pénalités dus par les débiteurs, le Receveur des 
Impôts peut être amené à procéder à une saisie at-
tribution ou opposition desdites sommes entre les 

mains des dépositaires et débiteurs des redevables 
eux-mêmes. 
 
La saisie attribution s’opère à la requête du Rece-
veur des Impôts sans autorisation préalable du tri-
bunal et suivant les formes prévues par l’Acte uni-
forme OHADA portant organisation des procédures 
simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution. 
 
Art.L.68.- Les actes et pièces relatifs aux com-
mandements, saisies et ventes et tous actes ayant 
pour objet le recouvrement des impôts, droits, taxes 
et pénalités dus, ainsi que les actes et pièces relatifs 
aux poursuites, sont exemptés de la formalité du 
timbre et de l’enregistrement. Cette exemption 
s’étend aux originaux et copies des actes accessoi-
res et s’applique au timbre des placards exigés pour 
la vente par les dispositions de l’Acte Uniforme 
OHADA portant organisation des procédures sim-
plifiées de recouvrement et des voies d’exécution. 
 
Art.L.82.- 1) Le privilège du Trésor porte sur tous 
les biens meubles, immeubles et effets mobiliers du 
contribuable en quelque lieu qu’ils se trouvent dans 
les conditions de rang définies à l’article 107 de 
l’Acte Uniforme OHADA relatif aux sûretés. 
 
2) A titre exceptionnel, l’Administration fiscale 
peut, en dernier recours, comme tout créancier, 
faire procéder à la saisie et à la vente des biens 
immeubles du débiteur conformément aux disposi-
tions de l’Acte uniforme OHADA portant organisa-
tion des procédures simplifiées de recouvrement et 
des voies d’exécution. 
 
Art.L.116.- (…) Lorsque les arguments du contri-
buable sont admis, le dégrèvement est prononcé par 
le Chef de Centre Principal des Impôts ou le Res-
ponsable de la structure chargée de la gestion des 
Grandes Entreprises dans la limite de 
30.000.000 FCFA. 
 
Le Chef de Centre Principal des impôts ou le res-
ponsable de la structure chargée de la gestion des 
Grandes Entreprises peut, lorsque le requérant en a 
formulé expressément la demande, consulter au 
préalable la Commission Provinciale des impôts 
territorialement compétente sur la réclamation 
contentieuse dont il est saisi. 
 
La Commission ainsi consultée émet un avis moti-
vé sur le dossier qui lui est transmis dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de sa saisine. Ledit 
avis est notifié au requérant par le Chef de Centre 
Principal des impôts ou le Responsable en charge 
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de la gestion des Grandes Entreprises en marge de 
sa décision. 
 
Toutefois, en cas de non-respect par la Commission 
du délai ci-dessus imparti, l’Administration notifie 
sa décision au requérant. Mention y est faite de 
l’absence d’avis de la Commission. 
 
La saisine de la Commission Provinciale des Im-
pôts est suspensive des délais de recours ultérieurs. 
 
Art.L.117.- Lorsque la décision du Chef de Centre 
Principal des Impôts ou le responsable de la struc-
ture chargée de la gestion des Grandes Entreprises 
ne donne pas entièrement satisfaction au deman-
deur, celui-ci doit adresser sa réclamation au Direc-
teur Général des Impôts dans un délai de trente 
jours, lequel dispose d’un délai de soixante jours 
pour répondre. 
 
Le Directeur Général des Impôts peut, lorsque le 
requérant en a formulé expressément la demande, 
consulter au préalable la commission centrale des 
impôts sur la réclamation contentieuse dont il est 
saisi. 
 
La Commission ainsi consultée émet un avis moti-
vé sur le dossier qui lui est transmis dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de sa saisine. Ledit 
avis est notifié au requérant par le Directeur Géné-
ral des Impôts en marge de sa décision. 
 
Toutefois, en cas de non-respect par la Commission 
du délai ci-dessus imparti, le Directeur Général des 
Impôts notifie sa décision au requérant. Mention y 
est faite de l’absence d’avis de la Commission. 
 
La saisine de la Commission Centrale des Impôts 
est suspensive des délais de recours ultérieurs. 
 
Des textes particuliers fixent l’organisation et le 
fonctionnement de la Commission Centrale et des 
Commissions Provinciales des Impôts. 
 
Lorsque les arguments du contribuable sont admis, 
le dégrèvement est prononcé par le Directeur Géné-
ral des Impôts dans la limite de 100.000.000 FCFA. 
 
Art.L.118.- (…) Lorsque les arguments du contri-
buable sont admis, le dégrèvement est prononcé par 
le Ministre chargé des Finances au-dessus de 
100.000.000 FCFA. 
 
Art.L.119.- La réclamation présentée au Ministre, 
qui tient lieu de recours gracieux préalable, doit à 
peine d’irrecevabilité, remplir les conditions sui-
vantes : (…) 

• être appuyée de justificatifs de paiement de la 
partie non contestée de l’impôt et de 10 % 
supplémentaire de la partie contestée. 

 
Art.L.121.- Le contribuable qui conteste le bien 
fondé ou le montant d’une imposition mise à sa 
charge peut, s’il a expressément formulé la récla-
mation dans les conditions fixées à l’article L-116 
ci-dessus, obtenir le sursis de paiement de la partie 
contestée desdites impositions, à condition : 
• de formuler expressément la demande de sursis 

de paiement dans ladite réclamation ; 
• de préciser le montant ou les bases du dégrè-

vement qu’il sollicite. 
 
Toutefois, la demande de sursis de paiement intro-
duite auprès du Directeur Général des Impôts, doit 
être appuyée des justificatifs de l’acquittement de 
10 % du montant des impositions en cause. 
 
La réponse motivée de l’Administration est notifiée 
expressément au contribuable. 
 
L’absence de réponse de l’Administration dans un 
délai de 30 jours équivaut à l’acceptation tacite du 
sursis de paiement dans les conditions prévues au 
présent article. 
 
Le sursis de paiement cesse d’avoir effet à compter 
de la date de notification de la décision de 
l’Administration. 
 
Art.L.141.- (…) La remise ou une modération 
d’amendes fiscales ou de majorations d’impôts, 
lorsque ces pénalités, intérêts de retard et, le cas 
échéant, les impositions principales sont définiti-
ves. 
 
Le reste sans changement. 
 
Art.L.145.- En cas de remise ou modération, la 
décision est notifiée : 
• par le Chef de Centre Principal des Impôts ou 

le responsable de la structure chargée de la 
gestion des Grandes Entreprises dans la limite 
de 30.000.000 FCFA pour les impôts et taxes 
en principal et de 30.000.000 FCFA pour les 
pénalités et majorations ; 

• par le Directeur Général des Impôts dans la 
limite de 100.000.000 FCFA, pour les impôts 
et taxes en principal et de 100.000.000 FCFA 
pour les pénalités et majorations ; 

• par le Ministre chargé des Finances pour les 
impôts et taxes en principal dont les montants 
sont supérieurs à 100.000.000 FCFA ainsi que 
pour les pénalités et majorations dont les mon-
tants sont supérieurs à 100.000.000 FCFA. 
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Le reste sans changement. 
 
 

Autres dispositions 
 
 
Art.7 (de la loi de finances pour 2006).- Pour la 
collecte et le traitement des titres de créances de 

l’Etat, le recouvrement des redevances et taxes do-
maniales, cadastrales et foncières, l’Administration 
Fiscale jouit des prérogatives qui lui sont reconnues 
par le Livre des Procédures Fiscales. Les sanctions 
applicables le cas échéant sont celles prévues par ce 
texte. 
 
 

 


